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protc1:1l11tion meutlonnée pins haut élève des pré 
t1•111io11i;, o\ 1111i sont sttués hors du territolre belge 
d◄1dnré neutre. 

1° Quo S. M. le l'Oi des Pays-n11s oy:ml :111- 
lu\ré saus reatrletion , par le protocole du t 8 fù 
vrier 18;-jt, aux arrangements l'olntifs :'1 la sépara 
i ion de la lh'lti;i11 ue d'avec la Hollande, Lou te entre 
prise des autorités belges sur le territoire que le 
urotocolo du iO janvier n déclaré hollandais, serait 
euvisagée comme un rcnouvcllcmont de lo lutte à 
laquelle les cinq puissances ont résolu de mettre un 
terme (a). 

EsTEtulAZY, 

Î ALLEYnAND, 

PAUIEIISTO!'(, 

BuLOw. 

LIE\'E~. 

N° 180. 

'WESSENllERG, 

l\lA TtSZEWIC. 

()f,srr1'rtfiom ch, gou1.•erncment franrais ~uf le pro 
torulc de la conférrnce de Londres du ! 9 ftf 
vrier f 831. 

Pl\OTOCOLF. N• ~O, 

De la conférence tenue au Fo1·cing Office le 17 
mars 1831. 

PntsENTS : 

l.es plénipotentiairea d' Aut rùh«, do France, d(I la 
Grando-Btetagne, de Pnuse et de RiuBie. 

Les plénipotentiaires des cinq cours se sont 
réunis pour prendre en considération la communi 
cation qui a été faite ~i la conférence par le pléni 
potentiaire de France, et. qui se trouve ci-jointe, 
suh litt A. 

Les plénipotentiaires des cours d'Autriche, de la 
Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, ont rru 
devoir faire à cette communication la réponse éga 
lement jointe au présent protocole, sub litt. B. {b). 

ESTERIIAZY, 

ÎU.LE\llAND, 
PALMERSTON, 

Bu.ow, 
LIEVEN, 

w ESSENDEno. 

(a) Papers relative ta th» affail', of Belgium, A, 1re par 
tie, page 41>, 

(b) Mdme recueït, paac 48, 

OUSEHYA110NS DE LA FHA'.'.CE 

ANNEXE A, AU N" 180. 

Obaeruations rl11, go1werncment {1'a11rais sto· Ir 111·0- 

toeole do la conférer,cc ,ie Lontlres d« 10 f tf 
vricr 1831. 

Dépêche adressée par M. le comte SF.BASTr.t.111 à M. le 
prince DE TA1.1.E\'RAI'ID, el communiquée à la con 
férence de Londres par 1~ plèntpoteutialre de 
France. 

Mo:-.stEun L',nmASS.\DEUn, 

Le roi m'a ordonné de vous adresser, sur le pro 
tocole du 19 février (c), des explications qu'il vous 
charge de communiquer officiellement à la confé 
rence de Londres. Il ne saurait admettre ce proto 
cole sans repousser certaines conséquences qui 
pourraient être déduites des principes qu'il ren 
ferme. Le roi a l'intention et Je désir sincère de 
conserver l'accord si heureusement établi entre les 
cinq cours, de faciliter la conclusion de la paix 
entre la Belgique et la Hollande, et d'affermir l'équi 
libre de l'Europe. Il croit en avoir donné des 
preuves incontestables, et il pense que les explica 
tions actuelles, loin d'entraver la marche de la 
conférence vers ces résultats désirables, pourront l'y 
conduire d'une manière plus sûre et plus prompte. 

Le gouvernement français ne se propose point de 
discuter les principes de droit public et du droit des 
gens, qui sont exposés dans le protocole du t9 fé 
vrier. Au nombre de ces principes, il eu est qui 
ont obtenu le juste assentiment <les nations civili 
sées, sur lesquels repose l'ordre régulier et paci 
fique de l'Europe, et que la France se plait à recon 
naître dans toute leur étendue. l\lais il en est d'au 
tres qui sont susceptibles d'être contestés, et dont 
il serait trop facile d'abuser. Sans entrer dons une 
controverse inutile au but qu'il veut atteindre, le 
gouvernement français se borne à protester contre 
tout principe qui consacrerait un droit d'interven 
tion armée dans les affaires intérieures des diffé 
rents États de l'Europe. 
En limitant son adhésion au protocole du 20 jan 

vier , le gouvernement français n'a point méconnu 
l'esprit d'équité avec lequel la conférence a fixé les 
limites <le la Belgique et de la Hollande. Il a admis 
comme juste la règle d'après laquelle a été distri 
bué entre ces deux États le territoire du royaume 

(c) Voir No H9, 
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1k~ l'nys-Itns, li reconnnü 1111c la llnllaude clcwalt peut ndhf\ror c-omplt~l<'lll('lll :\ ln déllmltation flsée 
reprendre lt·s limites qu'elle po!is1;d,til en 1700, par le prolcH'olf' du '20 [auvicr. 
,·111111110 n'•p11hli1111c cle~ Proviuces-I'nies. Il rrrnn- (.)11a111 au prnlo<·oll! du ':!i janvier , qui 'ri·~lc la 
11ait •·•w•ll'IIHml que la Bt•l!,\ir11rn devait obtenir 1.011le 1,·,:partili1al de la dette eutr» la llotluude l'i. la lk-l 
la parlit~ 1l11 ruyuurue des Pa~:;-Bas plnrée en dehors ; giqut•, lt> goun·rnPment <111 roi n'en a pas trouvé les 
des aucieuues poi,;:,,t•~sions hull.uuluisus. li rPc·11111iait: !,ast•s nssr-z ,··q11itahlcs 

0

po11r )('s udmcure. Il est 
1•111i11 'l''.e le_ Hrantl-1l111:hé 111• L11

0

X«'lllbourg, sous ln J satisfai'. 111.• voir, par Il! prn.tocolc ,l11 1!1 ft\rit•r, q111• 
M1u,·e1·a111etc <le la maison de ~assau, resu: corn- ' la conférence 11'a pas eu d uurre liut q111• d adresser 
pris dans la rnnlédérutiuu gcr111aui11uc. des prnposifio11s au:-.. parlic's inl1;1-.·ss,:1·s. 11 regrell1· 
lUais la déluuiuulou de la Hollande , de la Bel- toutefois que des 1·0111111i:,,:,,aires hl'lgcs t'I l1ollamlais 

1-(i1p1e, du grand-duché de Luxembourg , telle n'aient point t~h: admis :l disr-uter 1·011lradkt11irt• 
qu'elle résulte des protocoles. restait encore trop 1111•111 une question tl'i11t1;rèt. pri\•,: plus IJlll' d'intén\t 
,·agut! pour que le gouvernement du roi pait y adhé- européen, et pour la soin lion de laquelle la eonfé 
rcr pleinement, Il était 11t:n•si.airc de la rendre plus rcnr-e était à la fois moins compétente et moins 
uctte , plus précise, par des explleatinns ultérieures. édairt:c que pour la solution des autres, Il le 
Il convenait d'abord <le déterminer cc qui formerait regrette d'autant plus que la confércnee est tom 
dcllnitivement le grand-duché de Luxembourg. lire dans une erreur évidente ru prenant pour hase 
Il a toujours paru au gouvcmcment français de la répartition qu'elle a proposée , les huùg«~ts 

qu'on ne devait pas attribuer à cc grand-duché tout publics du royaume des Pays-Bas. Ces budgets 
le territoire que le roi <les Pays-Bas y a ajouté, distribuaient les charges du royaume entre C"C qu'on 
lorsqu'il en a formé une province <le son royaume, appelait les prot'inces méridionaie« cl les protinres 
et qu'il en a appelé le~ Mpulés dans la secundo sepunürionales, Le wand-durhé de Luxembourg 
duunbrc des f:1a1s-Gtinémux, au lieu tic le sou- étant compris dans les province» méridionales, 
mettre à un régime spériul , et de le gom·emcr l'équité exigeait au moins 1111'on <l,:ra11ruùl de la 
comme un État séparé, ainsi que les traités de partie <le la dette laissée à la charge de la Bt.'!gi11uc 
181 :i semblaient le jH'CS{Ti1·c. Le gouvernement une portion correspondante au territoire qu'on 
français croit donc que , pour se conformer ;1 ces ù,;t:whait. des procinces mériâionales , en n'auri 
traités I il doi l <lis traire le duché de Bouillon du huant pas le grand-duché de Luxembourg à la 
grand-duché de Luxembourg. li nous paruit évi- Belgique. 
<ll'lll. que le duché tic Bouillon a élti donné au Mais cette défalcation eût été encore insuffisante, 
royaume des Pays-Bas , et non à la maison de à cause de la disproportion énorme c111i existe entre 
\assau, qui n'a reçu, en compensation de ses la delle hollandaise et la dette belge; la justice 
anciennes possessions <le la rive droite du Rhiu , prescrivait donc de résoudre cette question après 
1111c l'ancien duché de Luxembourg uutrirhicn. Ces un plus mûr examen, et la prudence runseilh- de 
territoires ne sauraient dune rester uuuexés au nou- I'ajnurner jusqu'à <·c 1111t• la délimitation respective 
veau duché ; ils doivent, au conrraire , être réunis des deux ~:tats ait élt; fixée «l'un eo11u1111n accord. Il 
:'1 la Belgique. Mais, pour en opérer la réunion de deviendra mémo indispensable alors d'adnu-uro 
111a11ièrc à donner aux deux .États, conformément à dans cette discussion des commissaires belges et 
l'article .i, <le l'anncxe[AJdu protocole 11° ·12 (a), une hollandais. 
juste contiguïté de territoires, il est indispensable Tels sont les motifs qui ont porté le gouverne 
de régler préalablement des échanges, Cl'tlc routi- ment du roi :'1 désirer la modifirntion du protocole 
guïtt\ dont. la couféreuce a senti les arnnlagn, et la du 20, ,,, :l nt' point adhérer :', celui du 27 junvier , 
néeessité sur toutes les frontières de la Ilullunde et ut 1111e Sa llajestt'~ vous charge, monsieur l'ambnssa 
dt• la Belgique, a aussi besoin d'étre étahlie entre deur , de faire connaitre à la ronf1;rcnrr, tout en 
~lacslricht cl Stcphanswerd , et entre Stcphanswerd admettant comme juste, comme conforme :à l'an 
et l'ancienne limite hollandaise, oit elle n'a jamais clen état de possession , <'l :', l'esprit des traités , la 
existé. li faut, pour ) parvenir , 1111e la Belgique base d'après laquelle les limites de la Hollande et 
renonce :'t des portions du territoire qui lui est de la Belgique ont ét(; indiquées par· la conférence. 
assigné, et qu'elle en soit indemnisée pat· des pur- Le gouvernement fran1;:1is ne peut souscrire à la 
lions équivalentes, prises sur l'ancien territoire fixai ion lie <'CS limites avant que l'étendue du 
hollandais ou sur l'ancien d uché de Luxembourg. grand-duc hé de Luxembourg ne soit déterminée 
Avant qu'on se soit expliqué et entendu sur Cl'S avec précision. Comme ces priucipes politiques 
points huportants , le gouvcrm-rucnt français ne sont connus de l'Europe curière , il 11e saurait 

penser que, dans les 111oycm1 d'exécurlon indiqués 
(a; Yoir l'age ~56. 1 par le protocole u" rn, la t·o11f1;l'l'll<:e p(U avoir 
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compris l'intervention nrméc , et l'emploi de la 
force (a). 

1\grécz, etc. 

Paris, le 1or mars 183î. 

Ilomcs SinASTl.\!SI. 

ANNEXE Il, AU N° 180. 

Réponse des pténipctetui« ires d' .\ut riche, de ln 
G randc-Bretaqnc , de Prusse cl de Russie , aux 
obserrauons du gu1wl'memcnt français sur le 
protocole de l<i conférence de Londres du 19 
février 18jl. 

Les plénipotentiaires d'Autrichc , d{' la Crande 
Br<'l:1gne, de Prusse cl de ltussic , ont donné toute 
leur atteution aux observations dont le gouverne 
nient français a cru devoir accompagner son adhé 
sion au protocole du H) février. 

C'est avec une vive satisfaction qu'ils y ont 
trouvé l'assurance que S. M. le roi des Français 
était constamment animé du désir sincère de con 
server l'accord si heureusement établi entre les 
ciIHJ cours, de faciliter la conclusion <le la paix 
entre la Belgique et. la Hollande, et <l'affermir 
l'équilibre de l'Europe. Comme les protocoles con 
statent que la conférence a eu tous ces objets en 
vue, elle ne peut que s'applaudir de voir que la 
première et seule communication qui lui ait été 
faite par le gouvcrnemt>nt français, au sujet de ces 
protocoles , commence par approuver celui 1111i les 
consacre tous. Les pléniporcntinlres des quatre 
cours aiment :t accueillir refait comme un heureux 
présage du succès de leurs efforts, et cela d'autant 
plus qu'ils sont persuadés 1111e les doutes que le 
gouvernement français semble élever sur quelques 
unes des conséquences du protocole en question 
peuvent être dissipés sans difficulté. 
Les observations du gouvernement français por 

tent, en premier lieu, sur les principes énoncés dans 
le protocole du 19 février (l>}, dont il admet plu 
sieurs sans réserve , en regardant d'autres comme 
susceptibles d'être contestés , et dont il serait 
facile d'abuser; et il proteste contre tout principe 
qui consacrerait un droit d'interventlon année 
dans les affaires intérieures des ~:tats de l'Europe. 
Si les passages du protocole auxquels les observa 
tions du gouvcrncmcut Irançals se rapportent 

(11) Papers relative io the a/fafrs of Bel[Ji11m, A, 1 re par 
tie, page 48. 

avaient été indiqués , les plénipotentiaires des 
quatre cours ne doutent point qu'il ne leur eiH él«~ 
facile de prouver ((UC le sens <le ces passages n'a 
pas été bien saisi. Aucun des protocoles de la con 
férence ne donne lieu :'! l'applicntion d'uue Inter 
veution armée dans les affaires intérieures de la 
Belgique, pas même dans le cas d'une guerre 
civile ; <'3S que le gouvernement français semblait 
cependant. envisager comme une circonstance qui 
l'autoriserait à une intervention armée de sa part 
dans les affaires intérieures de ce pays; et cette 
intervention, il a également manifesté vouloir 
l'exercer dans le cas de l'élection du duc de 
Leuch tenberg. 

La conférence a déterminé, dans le protocole du 
20 janvier (c), quelles devront être les limites <le 
la Hollande et de la Belgique, après leur sépara 
tion, en déclarant que la Hollande devait reprendre 
ses anciennes possessions dans toute l'étendue 
qu'elles avaient eue avant son union avec la Belgi 
que. Le protocole en question devait donc renfer 
mer la déterrnination des puissances de maintenir 
l'intégrité <le ces territolres contre toute agression 
de la part de la Belgique. :Mais il serait impossible 
de soutenir que ceux qui, en conséquence des 
arrêtés du protocole en question, aideraient la 
Hollande à défendre son intégrité contre les Beiges, 
exerceraient par cc fait une intervention armée 
dans les affaires intérieures de la Belgique. D'un 
autre côté, nul t=tat. ne peut s'arroger le droit de 
fixer les limites à lui seul, de comprendre dans ces 
prétendues limites le territoire de ses voisins , et 
de soutenir que quiconque voudrait l'empêcher de 
faire de pareils empiétements, intervient dans ses 
affaires intérieures. 

Le gouvernement français a reconnu l'esprit 
d'équité et de justice avec lequel la conférence a 
fixé les limites de la Hollande et de la Belgique. Il 
a admis 1111c S. M. Je roi des Pays-Bas avait plein 
droit :'t l'intégrité des anciennes possessions de la 
Hollande, dans toute l'étendue qu'elles avaient eue 
avant l'union avec la Belgique , et que celle-ci 
<levait comprendre les autres pays qui avaient été 
attribués au royaume des Pays-Bas, par les traités 
de i815. Il reronnatt enfin que le grand-duché de 
Luxembourg, sous la souveraineté de la maison de 
Nassau, doit rester compris dans la confédération 
germanique. Quant à ces points fondamentaux, 
l'adhésion (lu gouvernement français aux bases de 
séparation des deux pays est complète et sans 
réserve. 

li remarque , à la vérité, lJUC l'article 4 de 

(b) Voir N° 179, 
l'') Voir Nu 155. 



l'annexe A , au protocole n° i 2 (a), fait mention une fausse intcrpréuulou du sens dans lequel ce 
d'échanges qui devront se faire par les soins des protocole a étli. rédigé. 
cinq puissances, pour procurer , s'il est possible, Ils ne remarqueront pas que la non-adhésion au 
à la Hollande comme à la Belgique, l'avautage protocole du 27 janvier ne leur est parvenue que 
d'une contiguïté de possessions; et qu'il ne saurait par une dépêche dntée du ·I tr mars, et que dans 
adhérer complètement à la déllmltation fixée par le cet intervalle s,~ trouvent plusieurs protocoles aux 
protocole du 20 janvier, tant que ces échanges n'au- quels la France a pris part ; tel, par exemple, que 
raient pas été etlectués. ~lais des échanges font snp- relui du 7 ft~Yricr qu'elle a paru désirer (r). 
poser préalablement des droits de possession de Il sort, de là une confusion qui n'échappera pas 
part et d'autre. La Hollande et la Belgique ne sau- au gouveruciucru Irancais , et dont. les plénipotcn 
raient entreprendre à faire des échanges, tant que tiaires des quatre cours se contentent de faire ici 
l'état de possession de l'une et de l'autre n'est pas l'observation. Ils ne peuvent d'ailleurs s'empêcher 
fixé. Il est, par conséquent, d'une nécessité absolue de rappeler que 1e dernier des protocoles men 
de faire adopter d'abord la délimita lion flxée par tionnés ri-dessus renferme l'accession formelle du 
l~ protocole en question , du 20 janvier, et la con- roi des Pays-Bas aux bases de séparation établies 
f érence ainsi que les deux parties intéressées ne dans les protocoles de la conférence. 
sauraient convenir avant cette adoption des éehan- Cependant la conférence se flatte qu'il lui sera 
ges qu'il serait possible de faire dans Je but facile de démontrer que les objections faites par le 
indiqué. gouvernement français, au protocole en question, ne 

Le gouvernernent français admet que le grand- s'appliquent pas à la partie essentielle, et qu'elles 
duché de Luxembourg, sous la souveraineté de la ne sont pas de nature à l'invalider, 
maison de Nassau, doit continuer à faire partie de Le gouvernement français s'oppose à ce protocole 
la confédération germanique, Les rapports de ce parce qu'il ne trouve pas la répartition de la <lette 
grand-duché, quoique mentionnés dans le prolo- qui y est proposée assez équitable. Il croit qu'avant 
cole du t9 février, ainsi qu'antérieurcment dans d'en venir à u~ arrangement final, on eût dû 
relui du 17 novembre (b), n'ont point été et n'ont écouter les propositions de part et d'autre, et qu'en 
pu être déterminés par la conférence. Celle-ri n'a calculant la proportion du partage sur l'échelle 
pu que rappeler les stipulations que renferment à des impôts, d'après les budgets publics du royaume 
cet égard les transactions auxquelles les principales des Pays-Bas, on aurait dü également comprendre 
puissances de l'Europe, et la France elle-même , dans la répartition le grand-duché de Luxembourg. 
ont pris part, ~lais ft l'égard de la dette, ainsi qu'à l'égard des 

Cependant le gouvernement français élève des limites, le gouvernement français semble n'avoir 
doutes sur les rapports du duché de Bouillon avec pas assez distingué entre les principes fondamcu 
le grand-duché de Luxembourg, et avec le royaume taux posés dans les protocoles, et les arrangements 
des Pays-Bas. Les rapports de ce duché ont été à proposer aux deux parties, dans le but de faciliter 
fixés par les traités, et nommément par l'acte du • la solution des difficultés. 
congrès de Yienne ; mais comme cette question Le principe posé dans le protocole, n° i 2 (d}, à 
regarde directement les droits du grand-duc de l'égard de la dette, a été le suivant: Lors de la for 
Luxembourg et de la confédération germanique, il mation du royaume des Pays-Bas , moyennant ru 
ne saurait appartenir à la conférence de la déeidcr. nion de la Hollande avec la Belgique, les dettes de 

En tous cas, cette question est en dehors de hl ces deux pays, telles qu'elles existaient alors, 
question principale de la séparation de la Ilollandc furent, par le traité de 1815, fondues ensemble e11 

d'avec la Bclgiqne , et a rapport tout au plus ù des une même masse, et déclarées dette nationale du 
détails d'exécution. royaume-uni. Il est doue nécessaire et juste qtu', 
La dernière partie de la dépêche communiquée lorsque la Hollande •~t la Belgique se séparent , 

par le plénipotentiaire de France contient quelques chacune reprenne la dette dont elle était chargée 
observations qui portent sur un protocole antérieur avant leur union, cl que ces dettes, qui furent rt~ 
au protocole n° 19, savoir celui du 21 janvier , et le unies en même temps que les deux pays, soient 
gouvernement français se fonde sur elles pour ne séparées tic mème. 
pas donner son adhésion à cc protocole. Subséquemment :\ l'union, le royaume-uni a 
Les plénipotenriaires des quatre cours sont con- contracté une dette additionnelle, et, à la sépara 

vaincus que ces observations ne reposent que sur tion du royaume-uni, cette delle devra être divisée 

(a) Voir pngc 2J0. 
(b) Voir Nn 121. 

{. 0 l G 1\ f. ! ~ A 110 ~ À L • - t O ;tl E 1\ , 

(c) ,,.oh· No 17 r!. 
( d) Voir N" t 6 9 . 
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01111·0 les deux 1;;1uts tl,m, u,w juste 11roportion: 
mais le prntornle no détenuine pns quelle doi1• être 
pn'cisérnem ceue juste proportion, el réserve cotit' 
question :i un arrangement ultérieur. 
C'est ainsi que la conférence posa le principe de 

Il\ division de la deue , principe dont on ne saurait 
{'im tester l'équité et la [ustice ; mais, après avoir 
pm,,: le prlncipe du pnrtage , la conférence suggère 
:'I la considération des deux parties un arrangement 
par le moyen duquel la Belgique pourrait obtenir 
de la Hollande le privilégc du commerce de ses 
eolonles, privilégc qu'elle perdrait sans cela par 
sui le de la séparation; et à cet égard, la conférence 
n suivi pour la ëeue la même marche que pour les 
limites, en exposant d'abord ce qui concerne cha 
cune des parties en particulier, et en proposant 
ensuite les échanges et les arrangements qui pour 
raient être d'une convenance réciproque, 

L'arrangement contre lequel le gouvernement 
français croit devoir objecter n'est, en effet, qu'une 
pro-position faite pour être discutée entre les par 
ties intéressées. La conférence juge, comme le gou 
vernement français, que la partie de la dette géné 
rale qui pesait jusqu'à présent sur le grand-duché 
de Luxembourg, administré en commun avec Je 
royaume des Pays-Bas t doit, dans la répartition, 
être mise à sa charge. La conférence juge égale 
ment que les détails des arrangements qui con 
cernent la dette doivent être réglés par des com 
rn issaires nommés à cet effet, et que la médiation 
des puissances no doit avoir lieu que dans les cas 
où les parties intéressées ne pourraient s'entendre. 
Au reste, cette marche se trouve distinctement tracée 
dans les articles 7, 8 et 9 du protocole en question. 
Les plénipotentiaires des quatre cours, après 

avoir donné la plus scrupuleuse attention aux ob 
scrvations du gouvernement français sur le proto 
cole du 27 janvier, ont acquis la conviction qu'elles 
ne dérogent en rien aux principes qui y sont posés, 
et qu'elles ne renferment aucun motif suûlsant pour 
cngngcr le gouvernement français à se séparer, dans 
ret io questlon , des autres cours, avec lesquelles 
il a agi jusqu'à présent dans un si parfait accord. 

Dans le dernier passage de la dépêche commu 
niquée par le plénipotentiaire de France, il est dit 
<11Ie le gouvernement français, vu que ses principes 
polluques sont connus de l'Europe entière, ne sau 
rait penser que, dans les moyens d'exécution indi 
qu,:s par le protocole n° i O, la conférence puisse 
avoir compris l'luterventlon et l'emploi de la force. 

La conférence n'a admis dans ses protocoles 
l'emploi de la force, de la part des cinq puissances, 

(a) Papers relai ive to the a/fair, o/ Bel11i11m1 ,\, tr, par 
tir, p81JO 50, 

que pour faire cesser les hostilités cl pouvolr en 
empêcher ln reprise; et le gouvememcn t françaf !. 
s'est offert do concourir par ses forres navales à 
l'aernmpllssement de cet objet. 

D'après les principes qui ont Invariablement ~uldt• 
les cours dont les plénlpotentlaires se trouvent l'l( 
unls en conférence à Londres, tant dans leur poli 
tique partlculièro que dans leur mn1•<'}1C' comnnme , 
elles croiraient sans doute manquer à leur devoir et. 
compromettre leur dlgnl té, ainsi que l'intérêt gé 
néral de l'Europe, si elles ne s'opposaient de toutes 
leurs f orees :\ tout empiétement de 111 part de la 
Belgique sur le territoire hollandais; et les plénipo 
tentialres des quatre cours sont convaincus que, si 
la Belgique tentait une invasion en llollande , ou 
des conquêtes sur elle, le gouvernement français 
jugerait comme eux que, dans un tel état de choses. 
les cinq pulssanees seraient appelées à donner à la 
Hollande toute l'assistance nécessaire pour main 
tenir son indépendance et défendre l'intégrité de 
son territoire. 

Les plénipotentiaires des quatre cours se plaisent 
à regarder la France comme appelée à seconder 
utilement leurs efforts pour rétablir ln paix entre 
la Hollande et la Belgique, sur les bases qu'elle dé 
clare elle-même justes et équitables (tt). 

EsTERnAn. 
PAuŒnSTON. 
BuLOw. 
Lrsvss. 

\Y ESSENBEl\G. 

Adhésion de la France au protocole de la conférence 
de Londres dt, 20 jant•ier t83f. 

PROTOCOLE N° 21, 
De la conférence tenue au Foreign Office 

le 17 avril {831. 
PntsENTS: 

Les plénipotentiaires d'Autriche, de France, de la 
Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie. 

A l'ouverture de la conférence, le plénipotentiaire 
français déclare officiellement d'ordre exprès du roi 
son maitre : 

Que la France adhère au protocole du 20 jan 
vier 185t (b); qu'elle approuve entièrement les li 
mites indiquées dans cet acte pour la Belgique; 
qu'elle admet, la neutralité ainsi que l'lnvlola 
billté du territoire belge; qu'elle ne reconnattra de 

(b) Voir No 155. 


